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ANNEXE No 4

M. MCDOELL-Letitre ne dit pas exactement ce, qu'est le projet de loi.
L-. PRiÉS11)1NT.-QUelle quie soit la teneur de la mesure, je suppose que l'enquête

devrait avoir une portée aussi grande.
Al. MIACOoNELL.-iNéeS.ajremnent.

.S,\ITII.-Lorsque vous ferez une enquête systématique sur la mise en pratique
de la journée de huit heures pour les travaux publies dans les différents pays, ce sera
une bonne occasion d'apprendre exactement ce que fout ces mêmes pays au sujet des
heures de travail dans les entreprises particulières. Il ne faudra pas beaucoup plus
&Vefforts pour se rendre comapte exactement de ce qui a été fait dans tous ces pays au
sujet des heures de travail en général.

Le PaESIDENT-O'eSt -une bonne chose, mais cela nécessitera des recherches consi-
d6rables.

M. IftOOEL-lfaudrait faire une étude des lois concernant les manufactures,
n'est-il pas vrai?

Le PRÙSIDENT.-OuIi.
M. MARsHÂLAIL.-C'"eSt la grande, Objection qu'il y a aur projet dle loi.. Bien que son

intention soit de ne porter que sur les contrats du gouvernemencrt, la mesure ira plus
loin, en réalité, et, avec le temps, tous les hommes de métiers cui viendront à. exiger
la journée de huit heuires. C'est la grande objection que je vois au projet de loi. Je
voudrais demander au professeur Skelton quel effet a eu la loi de huit heures sur les
travaux autres que ceux du gouvernement, dans les endroits oà elle est en vigueur.
~Vous avez dit, il y a -Uri instant, que la loi de huit heures est mise eu vigueur dans
un Ion nom!ire d'endrcits, particulièt ement aux Etas-Unis.

Le prof. S8ELON~.-OUi.
M. MAR s L.->UVeZ- VOU s nous dire quel effet a eette loi sur les travaux autres

quecu qui sotsur contrats du gouvernement?~
Le prof. SUELToNT.-C'eSt une chose que j'essaie de découvrir.
M. MARS, IIL.-J'a imera is à savoir cela.

LePa•ýSmaNv-VoUS alliez faire ue suggestion, mionsi'eur le profeýsseur?
Le prof. SKiELTro-.-C'esýt ceci, M. le président, je crois que, en réalité, l'une

dschoses qu.pou1r ma propre information comme pour c-elle des membres du
icomité, il faudrait dtéerminer, c'est la portée du projet de loi tel qu'il est actuelle-
ment. Je comprends aussi qu'il est iMDortant aoue nous sachiions ce ouii a ét fait


